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PV AGE du 06.09.25 

Lieu : siège de l’association 

Ouverture de la réunion : 19h00 

• Ouverture de l’AGE 

Le président souhaite la bienvenue et explique le principe et les règles de cette assemblée générale 
extraordinaire. 

• Liste de présences 

La secrétaire procède à l’appel : 44 personnes sont présentes, l’assemblée peut délibérer. 

• Présentation des modifications 

Le président présente les modifications, suppression d’erreurs d’écriture, modification du nom du club et de 
sa domiciliation (adresse des locaux du club à la piscine). Il répond aux questions des membres. 

• Vote des modifications 

Les modifications des statuts sont votées et adoptées à l’unanimité. 

• Clôture 

Le président clôture l’assemblée et invite les participants au vin d’honneur. 

Fin de la réunion : 19h30 

	 La secrétaire	 	 	 	 	 	 	 	 	 Le Président 

	 Lidolf Margaux	 	 	 	 	 	 	 	 	 Kehrli Roland 


